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ASSISTANCE 
PUBLIQUE 

~' HÔPITAUX 
Y-_D_E_P_A_R_I_S 

DIRECTION ECONOMIQUE, DES FINANCES, DE L'INVESTISSEMENT ET DU 
PATRIMOINE 

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Economique, des Finances, de l' Investissement et du Patrimoine par intérim, 

Vu le code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6143-7, R.6147-4, R.6147-5 et 
R.6147-10; 

Vu la loi n° 68- 1250 du 3 1 décembre 1968 re lative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
Départements, les Communes et les Etablissements Publics ; 

Vu l' arrêté directorial n°2014146-0006 du 26 mai 2014 modifié re latif aux missions et à 
l'organisation de la direction général~, 

Vu l'arrêté directorial 2013049-0014 du 18 février 20 13 modifié relatif aux missions et à 
l'o rganisation de la Direction Economique, Financière, de l'Investissement et du Patrimoine; 

Vu la décision 2011-0053 DG en date du 9 mai 20 Il modifié fixan t la liste ·des pôles d ' intérêt 
commun de l'Assistance Publique Hôpitaux de Paris; 

Vu l'arrêté directorial n° 2013318-0007 elu 14 novembre 2013 modifié portant délégation de 
signature aux directeurs de pôles d ' intérêt commun (directeurs des services centraux) ; 

Vu l'arrêté n°75-20 16-05-04-008 du 4 mai 2016 modifié portant dé légation de signature du 
directeur général en matière de marchés publics, 

Vu l'arrêté d irectorial ANADDG 2019 - ANA401 2018-01 0001 , en date du 14 Janvier 201 9, 
portant nomination, en sus de ses fonctions, e n qualité de Directeur Economique Financier, de 
l' Investissement et du Patrimoine par intérim, au siège de l'Assistance-Publique - Hôpitaux de 
Paris de Monsieur Pierre-Emmanuel LECERF, chargé de mission auprès du Directeur Généra l, 
chargé de la pré figuration de la direction générale adjointe par arrêté directorial ANADDG 20 18-
09 002 en date du 10 septembre 2018 ; 

Vu l 'arrêté directorial 75-2019-01-17-008, en date du 17 janvier 2019 portant délégation de 
signature à Monsieur Pierre-Emmanuel LECERF, chargé de la préfiguration de la direction 
générale adjo inte 
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ARRETE 

ARTICLE 1er 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pierre-Emmanuel LECERF, Di recteur Economique, 
des Finances, de l' Investissement et du Patrimoine, délégation est donnée à Michaël COHEN, Adjoint au 
Directeur : 

A l'effet de signer les arrêtés, décisions, contrats, marchés et actes administratifs de toute nature y 
compris les levées de fond à long terme, à l' exception des décisions opposant aux créanciers de 
1 ' Assistance Publ igue-Hôpitaux de Paris, la prescription prévue par la loi n° 68-1250 du 
31 décembre 1968 susv isée. 

ARTICLE 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pierre-Emmanuel LECERF et de Michaël COHEN, 
délégation est donnée à El Hadi BENMANSOUR, Arnaud LUNEL, Karine lSTfN, Timothée MANTZ, 
Sandri ne de LI GNEROLLES : 

A 1 'effet de signer les arrêtés, décisions, contrats, marchés et actes admin istratifs de toute nature â 
l'exception les levées de fond à long terme, à l'exception des décisions opposant aux créanciers de 
l' Assistance Publique-Hôpitaux de Paris, la prescription prévue par la loi n° 68-1 250 du 
3 1 décembre 1968 susvisée. 

ARTICLE 3 

Délégation est donnée à : 

- Arnaud LUNEL, Chef du Département de la Stratégie Financière et Patrimoniale, à l'effet de 
signer les arrêtés, actes, décisions, contrats, y compris les décisions relatives à l'emprunt à moyen et 
long terme aux tirages et remboursements de trésorerie à COlllt terme et aux contrats à long terme 
renouvelables dans la limite de ses attributions, et des décisions de cess ions. 

- Kari ne ISTrN, Chef du Département du Pi lotage de la Comptabi lité et de la Facturation, à l'effet 
de signer les arrêtés, actes, décisions, contrats, à l'exception des décisions relatives à l'emprunt à 
long terme, dans la limite de ses attributions. 

-Timothée MANTZ, Chef du Département du Budget et du Contrôle de Gestion, à l'effet de signer 
les arrêtés, actes, décisions, contrats, à l'exception des décisions relatives à l'emprunt à moyen et 
long terme, dans la limite de ses attributions. 

- El Hadi BENMANSOUR, Chef du Département de la Maîtrise d'Ouvrage et de la Politique 
Technique, à l'effet de signer les arrêtés, les décisions, bons de commande et certification des 
services fa ites pour les seules OlC, les actes administratifs de toute nature relevant du 
fonctionnement courant du département, décisions, contrats et pièces nécessaires à l'exécution des 
marchés, à l'exception des décisions relatives à l'emprunt à moyen et long terme, dans la limite de 
ses attributions. 

-Sandrine de LIGNEROLLES, Chef du Département Pilotage et Maîtrise d'Ouvrage SI Finances, à 
l'effet de signer les actes, décisions, correspondances et documents de toute nature, à l'exception 
des décisions relatives à l'emprunt à moyen et long tenne, dans la limite de ses attributions. 

- Evelyne GODARD, Directrice du service facturier de I' AP-HP, à l'effet de signer les actes, 
décisions, contrats, marchés et actes admin istratifs nécessaires au fonctionnement du service 
facturier 
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ARTICLE4 

En cas d'absence ou d 'empêchement de Arnaud LUNEL, Chef du Département de la Stratégie Financière 
et Patrimoniale, délégation est donnée à : 

- Céci le GAMBIER, Chef du Service Stratégie Immobilière et Analyse des Projets, 
- Yann LHOMM E, Adjoint au Chef de département, Chef du service Programmation et Pilotagedes 
budgets d'investissements, 
-Denis MARCHAL, Chef du Service Administration et Valorisation du Patrimoine, 

à l'effet de signer les actes, décisions, contrats, correspondances et documents de toute nature relevant de 
leurs attributions à l'exception des décisions relatives à l'emprunt à moyen et long terme aux tirages et 
remboursements de trésorerie à court terme et des contrats à long terme renouvelables. 

-Philippe ROUVRAIS, Chef du Service Fi nancement et Trésorerie, 

à l'effet de signer les actes, décisions, contrats, correspondances et documents de toute nature, y compris 
les décisions relatives à l'emprunt à moyen et long terme, ceux relatifs aux tirages et remboursements de 
trésorerie à court terme et des contrats à long terme renouvelables, et aux confirmations d'opérations 
auprès des banques avant signature des documents fonnalisés. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Philippe ROUVRAIS, délégation de signature est donnée à : 

- Karine ALLEN, Adjointe au Chef du Service Financement et Trésorerie à l'effet de signer les 
décisions relatives aux tirages et remboursement de trésorerie à court terme et des contrats à long 
terme renouvelables, 

- Evelyne RENAUD, Attachée d'Administration Hospitalière à l' effet de signer les décisions 
relatives aux tirages et remboursement de trésorerie à court terme et des contrats à long terme 
renouvelables. 

ARTICLE 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de Karine ISTlN, Chef du Département du Pilotage de la 
Comptabilité et de la Facturation, délégation est donnée à : 

-Marie Odile MORIGAULT-THEVENON, Adjointe du Chef du département sur tout domaine du 
Département, 

- Arnaud POUILLOT, Chef du Service de la Recette et de la Facturation, 
- Olivier JONES, Chef du Service de l'Analyse et de la Règlementation Comptable, 

à l'effet de signer les actes administratifs relevant de la compétence du Département, conformément aux 
instructions internes de la note du 12 octobre 20 Il. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Arnaud POUILLOT, Chef du Service de la Recette et de la 
Facturation, délégation de signature est donnée à : 

Nevine BREHAUT, Adjointe au chef du Service de la Recette et de la Facturation, Secteur 
correspondants informatiques, à l' effet de signer les bordereaux récapitu latifs des titres de 
recettes, 

Maïlys D'ESCRJVAN Adj ointe au Chef du Service de la Recette et de la Facturation, Pilotage 
organisation et Secteur mon iteurs, à l'efTet de signer les bordereaux récapitulatifs des titres de 
recettes, 
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Bi le! KESKESSA, Adjoint au chef du Service de la Recette et de la Facturation, à l'effet de 
signer les bordereaux récapihtlatifs des titres de recettes. 

ARTICLE 6 

En cas d 'absence ou d·empêchement de Timothée MANTZ, Chef du Département du Budget et du 
Contrôle de Gestion, délégation est donnée à : 

- Cédric FLESSELLES, Adjoint au Chef du Département, 

-Guillaume SOUILLARD, Adjoint au Chef de Dépat1ement, 

A l' efTet de signer les certificats adm in istratifs, correspondances et documents de toute nature, à 
l'exception des arrêtés, dans la limite de leurs attributions. 

ARTICLE 7 

En cas d 'absence ou d 'empêchement de El Hadi BENMANSOU R, Chef du Département de la Maîtrise 
d'Ouvrage et des Po litiques Techniques, délégation est donnée à : 

-Cédric DUM ESGES, Chef du Service de la Maîtrise d'Ouvrage. 

En cas d 'absence ou d'empêchement de Cédric DUMESGES, Chef de Service de la Maîtrise d 'Ouvrage, 
délégation de signature est donnée à : 

- Isabelle NORAZ, Adjointe au chef de service de la Maîtrise d 'Ouvrage, 

à l'effet de signer les ordres de services, les attestations de service fait sur les factures, les mémoires et les 
décomptes généraux définitifs, l'approbation des documents d 'étude et de prestations intellectuelles, les 
procès verbaux de réception, dans la limite de leurs attri butions et après les visas nécessaires. 

ARTICLE 8 

En cas d 'absence ou d'empêchement de Evelyne GODARD, Directrice du serv ice facturier de l' AP-HP, 
délégation est donnée à Didier SA V ARD. 

ARTICLE 9 

L'article n°75-20 17-12-01-003 portant délégation de signature est abrogé. 

ARTICLE 10 

Le Directeur Economique, des Finances, de l' In vestissement et du Patrimoine, par Intérim, et les agents 
mentionnés aux ar1icles 1, 2, 3, 4,5, 6, 7,8 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d ' Ile de 
France, Préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 17 Janvier 2019, 
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Arrêté de délégation de signature en matière de marchés 
 

 
La Directrice préfiguratrice du Groupe Hospitalier « AP-HP.6 » 

Regroupant les hôpitaux Pitié-Salpêtrière, Charles Foix, Saint-Antoine, Tenon, 
Armand-Trousseau, Rothschild et La Roche-Guyon 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-4, L.6143-7, L.6145-8, L.6145-9, R.6147-5, 
D.6143-33 à 35, R.6145-5 à 10, 
 
Vu l'article R.6143-38 du Code de la santé publique, 
 
Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2007-0280 DG du 25 octobre 2007 modifiant l’arrêté directorial n°2006-0314 DG 
du 19 octobre 2006 fixant les critères de concentration ou de déconcentration des opérations de 
construction, 

Vu l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 Novembre 2013 fixant les matières déléguées par le 
directeur général de l'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne 
relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de l'HAD, à certains directeurs de pôles d'intérêt 
commun et au directeur du centre de compétences et de services du système d'information « Patient ». 

 
Vu l’arrêté directorial n°75-2018-10-04-006 du 4 octobre 2018 portant délégation de signature du directeur 
général de l’AP-HP à Mme Christine WELTY – Directrice préfiguratrice du Groupe Hospitalier « AP-HP.6 » en 
matière de marchés publics, 

 

 
A R R Ê T E 

 
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à  
 

- Mme Marie-Anne RUDER, directrice placée auprès de la directrice préfiguratrice du groupe hospitalier 
« AP-HP.6 » en qualité d’adjointe, 

- M. Renaud PELLÉ, directeur placé auprès de la directrice préfiguratrice du groupe hospitalier  
« AP-HP.6 » en de secrétaire général, 

 

en vue de signer, au nom de la directrice préfiguratrice du groupe hospitalier et en son absence, les pièces 
nécessaires à la préparation, la passation et à l’exécution des marchés (commande de fournitures, services et 
travaux mentionnés à l’article 3, paragraphe F de l’arrêté directorial n° 75-2016-05-04-008 modifié susvisé). 
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ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Marie-Anne RUDER, directrice placée auprès de la 
directrice préfiguratrice du groupe hospitalier « AP-HP.6 » en qualité d’adjointe, et de Renaud PELLÉ, directeur 
placé auprès de la directrice préfiguratrice du groupe hospitalier « AP-HP.6 » en qualité de secrétaire général, 
délégation de signature est donnée aux agents de catégorie A ou B suivants : 
 

- Geneviève CLOUARD, Directrice des achats, du développement durable et de la logistique 
- Jérôme HUBIN, Directeur des ressources financières 
- Patrick LHERMITE, Directeur de l’investissement et des services numériques 

en vue de signer les pièces nécessaires à la préparation, la passation et à l’exécution des marchés (commande 
de fournitures, services et travaux mentionnés à l’article 3, paragraphe F de l’arrêté directorial 
n° 75-2016-05-04-008 modifié susvisé), à l’exclusion du choix de l’attributaire, de la signature du marché et de 
toute mise en demeure et résiliation. 
 
 
ARTICLE 3 : Copie du présent arrêté est transmise au service facturier et à la délégation à la coordination des 
politiques d’achat, conformément à l’article 6 de l’arrêté DG n°75-2018-10-04-006 du 4 octobre 2018 portant 
délégation de signature du Directeur Général de l’AP-HP à Mme Christine WELTY, Directrice préfiguratrice du 
Groupe Hospitalier « AP-HP.6 »  en matière de marchés publics. 
 
 
ARTICLE 4 : Les arrêtés de délégation de signature n° 75-2018-10-04-010 du 10 octobre 2018 et 
n° 75-2018-10-04-009 du 10 octobre 2018 sont abrogés. 
 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-
France, de la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Paris, le 16 janvier 2019 
 

 
La Directrice Préfiguratrice 

du Groupe Hospitalier « AP-HP.6 » 
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Paris, le 09 janvier 2019 
 
 
 

DÉCISION  
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

POUR LE FONCTIONNEMENT DU POLE CHORUS  
 
 
La première présidente de la cour d’appel de Paris, Chantal Arens, 
 
La procureure générale près ladite cour, Catherine Champrenault, 
 
Vu le code de l'organisation judiciaire et notamment ses articles R. 312-70 (rôle et missions 
des services administratifs régionaux), R. 312-66 (ordonnancement secondaire des dépenses 
et recettes), R. 312-67 (compétences en matière de marchés publics), R. 312-69 (absence ou 
empêchement du premier président) ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005 ; 
 
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
Vu le décret du 9 septembre 2015 portant nomination de Mme Catherine Champrenault aux 
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Paris ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu les articles R-312-65 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Mme Chantal Arens aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Paris ;  
 
 
DECIDENT :  
  
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire 
en dépenses et en recettes exécutés par le Pôle Chorus hébergé au service administratif 
régional de la cour d’appel de Paris.  
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Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 
les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision, dans les conditions de seuil indiquées, à l’effet de signer 
les bons de commande, actes relevant du pouvoir adjudicateur, exécutés par le pôle Chorus.  
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Paris hébergeant le pôle Chorus et 
au contrôleur financier régional. 
 
Article 4 : La première présidente et la procureure générale près ladite cour chargent, 
conjointement, le directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire de l’exécution de 
la présente décision qui sera affichée dans les locaux de la cour au service administratif 
régional et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures de Paris, de la Seine-
et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de l’Yonne. 
 
 
 
 
 
Signature          Signature  
Catherine Champrenault        Chantal Arens 
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Annexe 1 – Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Paris pour signer les actes d’ordonnancement secondaires dans 
Chorus (programme 0166, programme 0101) :  

 

Chefs de service 
 

NOM PRENOM  CORPS/GRADE FONCTION ACTES 
SEUIL ( le cas 

échéant) 

PERREAU Anthony 
Directeur des services 
de greffe judiciaires 

Responsable du pôle Chorus, responsable des engagements 
juridiques, des certifications de service fait,  des demandes de 
paiement et de la comptabilité auxiliaire des immobilisations, 
des recettes, des engagements de tiers et de l'inventaire 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 
de commande 

MELISSON Marion 
Directrice des services 
de greffe judiciaires 

Responsable du pôle Chorus adjoint, responsable des 
engagements juridiques, des certifications de service fait,  des 
demandes de paiement et de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations, des recettes, des engagements de tiers et de 
l'inventaire 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 
de commande 

MARGUERITTE Thomas 
Directeur des services 
de greffe judiciaires 

Responsable du pôle Chorus adjoint, responsable des 
engagements juridiques, des certifications de service fait,  des 
demandes de paiement et de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations, des recettes, des engagements de tiers et de 
l'inventaire 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons 
de commande 
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Responsables des Engagements Juridiques 
 

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL ( le cas 
échéant) 

ALBENY Nelly 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait, des demandes de paiement, des recettes et des engagements de 
tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

COVINDASSAMY Christine 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait,  des demandes de paiement et de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

DE VERA Christophe 
Secrétaire 
Administratif 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait, des demandes de paiement, des recettes et des engagements de 
tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

GAUDY Béatrice Greffière 
Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait, des demandes de paiement, de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations, des recettes et des engagements de tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

MALHERBE Viviane 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait, des demandes de paiement, des recettes et des engagements de 
tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

MARIN Sidonie Greffière 
Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait,  des demandes de paiement et de la comptabilité auxiliaire des 
immobilisations 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

STASZICK Christelle 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait, des demandes de paiement, des recettes et des engagements de 
tiers 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 

VIDALO Laurène 
Secrétaire 
Administrative 

Responsable des engagements juridiques, des certifications de service 
fait, des demandes de paiement, des recettes et des engagements de 
tiers et de la comptabilité auxiliaire des immobilisations 

Tout acte de 
validation dans 
Chorus 

Aucun seuil pour la 
signature des bons de 
commande 
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Gestionnaires 
 
 

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL ( le cas 
échéant) 

AVRAM Elena 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BAIZIDI Valérie 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BASTARD Marc Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BELLAHCENE Mouna 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BOGARD Karine 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

BOULE Laure 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

COUSY-MALBOS Jocelyne 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

CRISTOBAL 
BERNAL 

Yvonne 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

DAQUIN Tania 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

DELMAS Clément Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

FRICKERT Caroline 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

HABASSI Leila 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

IMOUMENACENE Kamelia 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 
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KALUZNY Nathalie 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

KOCH Isabelle 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

LECANN Carole 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

LEPVRIER Myriam 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

MALEZIEUX Violette 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

METAYER Jean-Patrick Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

NIANZI-GAULARD Célia 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

PAGES Stéphane Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

RAJAONARIVELO Jocelyne 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

RENAUT Nathalie 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

SEDECIAS Lydia 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

TANZE Maximine 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

THIEBO Claudine 
Adjointe 
Administrative 

Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

TRAN DU PHUOC 
Jean-
Philippe 

Adjoint Administratif 
Gestionnaire des engagements juridiques et 
des demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 
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Vacataires / Contractuels 
 

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES 
SEUIL ( le cas 

échéant) 

BERNARD Muriel Contractuelle 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

KATCHE 
Marie-
Laure 

Contractuelle 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

VENG 
Soon 
Marina 

Contractuelle 
Gestionnaire des engagements juridiques et des 
demandes de paiement 

Certification des services faits 
dans Chorus 

Aucun seuil 

 
 
Nb : l’intitulé des fonctions est indicatif, ils peuvent être modifiés selon l’organisation retenue. Un même agent, outre le (la) responsable du pôle, peut occuper plusieurs 
fonctions selon ses rôles et habilitations dans Chorus. Pour assurer la continuité du service, il doit y avoir au moins deux agents (y compris le (la) responsable du pôle chorus) 
habilités à signer chacun des actes (la signature correspondant à l’opération de validation dans Chorus qui est effectuée en personne par l’agent ayant reçu délégation de 
signature). 
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